
 

Groupement National de Prévoyance et d'information des parents d'élèves 
Association d’entraide et de solidarité, créé en 1960 par des Chefs d’Etablissements et des parents d’élèves de l’enseignement libre 

 

RENTES ÉDUCATION REVALORISABLES du G.N.P.I. 
Quoi qu’il arrive, mon enfant doit pouvoir poursuivre ses études dans l’école que j’ai choisie 

 

Exemples de rentes versées par le GN.P.I. 

Mr X, décédé de maladie en 2013, avait adhéré, dès 2008, 
                  à la garantie Rentes Education. Depuis le décès de son mari, 
  la maman reçoit 6363 € par an pour assurer l’avenir de son fils jusqu’à ses 25 ans. 

Mme Y, décédée de mort naturelle en 2012 avait garanti en 2001 à son fils âgé de 13 ans 
 les Rentes Education du GNPI. Depuis le décès de Mme Y, le papa reçoit chaque année 
  3675 € pour assurer l’avenir de son fils jusqu’à ses 25 ans. 

Mr X, décédé dans un accident de la circulation avait garanti en 2007 à ses enfants 
   âgés de 10 et 12 ans les Rentes Education du G.N.P.I.. Depuis l’accident, la maman 
           reçoit chaque année 26813 € pour assurer l’éducation de ses enfants. 

                                   Les rentes versées sont revalorisées chaque année. 

 
 

BULLETIN D'ADHÉSION 
à compléter et à remettre au secrétariat de l'école 

 

 ENFANT À GARANTIR  

Nom et prénom de l'enfant ………………………………………………………… né(e) le  

Etablissement scolaire fréquenté ……………………………………………………………………………..….…….. 
 

 ADHÉRENT (le Père ou la Mère)  

Nom  .............................................................................  Prénom  ………….……………………………………… 

Adresse  ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal                      Ville …………………………………………………… Tel ……….………………………. 

Né(e) le                                        Profession …………………………. E-mail ..……….………………………….. 

Famille monoparentale   NON        OUI      (réduction cotisation 25% sur justificatif CAF)   Enfants à charge : ..… 

Adhésion du conjoint  Remplir un 2ème bulletin - Cotisation du conjoint réduite de 50% pendant 1 an. 

CHOIX DE L’OPTION 

 
 

 
Vos avantages 

2 mois de garantie gratuite 

+ 
1 chèque cadeau de 20 € 

(participation aux frais de scolarité) 

 

RENTES ANNUELLES GARANTIES
(1)

 
Cotisation 
mensuelle 

 
Choisissez  

la date d’effet 
de votre garantie 

 

  Garantie immédiate 
 

 ou 
 

       …..../……./…..…… 

 

Option 
choisie 

en cas de décès 
accidentel 

en cas de décès 
maladie 

    1 3.000 € 1.500 € 5,50 € 

    2 6.000 € 3.000 € 11,00 € 

    3 9.000 € 4.500 € 16,50 € 

       4(2)  12.000 € 6.000 € 22,00 € 

(1) Jusqu’à 18 ans (prorogeables jusqu’à 25 ans - voir au verso) 
(2) L’option 4 peut être choisie seulement avant le 55

ème
 anniversaire 

Je demande à adhérer au G.N.P.I. (5€/an) et, pour mon enfant mentionné ci-dessus, au contrat RENTES ÉDUCATION 
souscrit auprès de la compagnie AXA France Vie – N°40231519. 

Je déclare qu'à ma connaissance je ne souffre d'aucune infirmité, maladie chronique ou autre, que je n’ai pas eu dans 
le passé d'accident ayant laissé des suites durables. J’atteste que mon poids et ma tension artérielle n'ont jamais 
provoqué une altération de mon état de santé. 

Les conséquences d'une omission ou d'une fausse déclaration sont celles prévues par le Code des Assurances : nullité du contrat ou 
réduction des indemnités (Articles L133.8 & L133.9). 

L'assurance est renouvelée chaque année par tacite recon-
duction à l'échéance du 1

er
 Octobre et peut être résiliée avec 

un préavis d'un mois. 
Un Certificat d'assurance est adressé à chaque adhérent. 
 

Conformément à la loi du 06/01/78 modifiée par la loi 2004-801 du 06/08/04, 
vous disposez d'un droit d'accès et de rectification auprès du G.N.P.I. des 
données à caractère personnel vous concernant. 

 

 

 

Date  

Signature de l’adhérent 
(précédée de la mention « lu et approuvé ») 

 

 Assistance téléphonique    

 

 Bulletin à compléter (recto/verso) 
et à remettre au Secrétariat de l’école avec votre RIB 

au secrétariat de l’école 

 
 
 
 

Cachet de l’Etablissement 



 

 
 

 Objet 
Rentes Education revalorisables, garanties par la Compagnie AXA 
France Vie, versées en cas de décès ou d'Invalidité absolue et 
définitive. 
 Qui peut s'assurer 
Le père ou la mère, en bon état de santé, résidant en métropole et 
âgés de moins de 65 ans l'année de l'adhésion. Tous deux peuvent 
être assurés (établir 2 bulletins). 
 Enfants pouvant être garantis 

Tous vos enfants, dès leur naissance et jusqu'à 25 ans, scolarisés 
ou non scolarisés. 
 Risques couverts 

L'assureur garantit le Décès jusqu'à 70 ans et l'Invalidité Absolue et 
Définitive (3ème catégorie de la Sécurité Sociale avec assistance 
permanente d'une tierce personne) consolidée avant le 60ème 
anniversaire. 
 Risques exclus : suicide les 2 premières années d'assurance, 
sports aériens, guerre, …, figurent dans les Conditions 
Générales remises à chaque adhérent. 

 Rentes proposées et cotisations 

Les rentes garanties à chaque enfant ainsi que les cotisations sont 
mentionnées sur le bulletin d'adhésion (cotisations sans majoration 
jusqu'à 65 ans). 

 Garantie immédiate décès accidentel 
Les rentes de base (non doublées) sont garanties, en cas de décès 
accidentel, dès réception par le G.N.P.I. de l'adhésion et du RIB. 
La garantie complète – Accident + Maladie – est acquise à 
l'émission du Certificat d'Assurance. 
Les Assureurs peuvent demander tous renseignements médicaux 
avant d'accorder ou de refuser la garantie. 

 

 Versement des rentes 

Les rentes sont versées en cas de sinistre, trimestriellement au tuteur 
de l'enfant (généralement le parent survivant). 
Les rentes sont toujours versées jusqu'au terme prévu (18 ou 25 ans) 
quelle que soit la situation de l'enfant (scolarisé ou non, salarié ou 
sans emploi, marié ou célibataire …). 
 Ajustement des garanties et cotisations 

Afin de conserver à la garantie son pouvoir d'achat constant, les coti-
sations et les rentes garanties sont majorées, en même pourcentage, 
du montant de l'érosion monétaire constatée. L'indication de cette 
variation figure chaque année sur votre appel de cotisation. 
La cotisation est doublée à compter du 1er Octobre de l'année du 
65ème anniversaire de l’adhérent. 

 Revalorisation des rentes versées 

Les rentes versées aux orphelins bénéficient chaque année des 
mêmes revalorisations. 
 Echéance annuelle 

L'échéance annuelle est fixée pour tous les adhérents au 1er Octobre. 
A compter de cette date, le contrat se renouvelle par tacite 
reconduction pour des périodes annuelles. Il peut être résilié avec un 
préavis d’un mois avant l’échéance. 

 Renouvellement annuel 
L’adhérent s’engage à payer sa cotisation dans un délai maximum de 
10 jours après l’échéance annuelle du 1er Octobre. 
Il perd automatiquement le bénéfice de la garantie en cas de non-
règlement de la cotisation de renouvellement. 
La résiliation définitive doit être constatée par écrit (lettre de l'assuré 
respectant le préavis ou mise en demeure de l'assureur). 
 Terme du contrat 
1er Octobre de l'année du 70ème anniversaire de l'adhérent. 

Vous disposez d'un délai de 30 jours pour annuler votre adhésion et demander le remboursement de votre règlement. 
* Extrait des Conditions Générales de la convention 40231 519 G.N.P.I./Prévoyance garantie par AXA France Vie, 26 Rue Drouot 75009 PARIS 

SA au capital de 487.725.073,50 € - RCS Paris 310 499 959 – Entreprise régie par le Code des Assurances. 
G.N.P.I. Groupement Nationale de Prévoyance et d'Information de parents – Association loi 1901 – déclarée en 1960 

Siège Social : 10 Rue de la Tour – Four d'en Haut – 60127 Morienval. 
  GNPI/BULEC10-2014 

DURÉE DE VERSEMENT DES RENTES CHOISIES 

La garantie est acquise et la rente est versée, en cas de sinistre, jusqu'à l'échéance (1
er

 octobre) de l'année du 18
ème

 

anniversaire de l'enfant. 

Garantie automatique de 18 à 25 ans : 

A l'échéance (1
er

 octobre) de l'année du 18
ème

 anniversaire de l'enfant, la garantie de 18 à 25 ans est automatiquement acquise du seul 

fait du règlement de la cotisation, aux adhérents âgés de moins de 65 ans l'année de cette échéance et dont l'état de santé ne s'est pas 

modifié depuis leur adhésion. 

Les parents peuvent également garantir, dès à présent, à leur enfant, 7 années complémentaires de 18 à 25 ans (documentation 

sur demande au numéro vert : 0800 43 33 86). 

 

RÈGLEMENT DE VOTRE COTISATION 

Prélèvements mensuels gratuits* (à compter de la date d'effet de la garantie) 
 

Choisissez le jour de votre prélèvement mensuel :   5     10     15 
 

* Ou par chèque bancaire à l'ordre du G.N.P.I. (adhésion 5 € + cotisation annuelle) 

Référence 
Unique de 
Mandat 
(ne pas compléter) 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA 
 

 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Sté PRÉVOYANCE DIRECTE – organisme 
gestionnaire des contrats du G.N.P.I. - à envoyer des instructions à votre banque pour débiter ce 
dernier conformément aux instructions de PRÉVOYANCE DIRECTE. Vous bénéficiez du droit 
d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous 
avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines 
suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé (sans tarder et au plus 
tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé). Vos droits concernant le présent 
mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

Créancier : 
PRÉVOYANCE DIRECTE - BP 60551 - 60205 COMPIÈGNE CEDEX 

Identifiant Créancier SEPA : FR 03 ZZZ 327816 
 

Type de paiement : récurrent 

Signé à ………………………………………………………………… 
 

Date  
 

Signature 

Cadre à compléter : 

Nom, Prénom ……………………………………………………………………………………….. 

Adresse ……………………………………………………………………….………………………… 

CP ............................... Ville …………………………………………………………………. 

Les coordonnées de votre compte : joindre une Relevé d’Identité Bancaire 

IBAN 

Bank Identification Code  

 

 

 

 

Les informations contenues dans le présent mandat, sont destinées à n'être utilisées par 
le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à 
l'exercice, par ce dernier, de ses droits d'oppositions, d'accès et de rectification tels que 
prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et libertés. 

 
 

                                   

           

F R                          

Dispositions générales valant note d'information* 
 


